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Matinale débat

Hébergement des données de santé :
Comment la confidentialité et la sécurité 

impactent-elles les professionnels de santé ?
En quoi l’Industrie est-elle ou va-t-elle être concernée ?
mardi 14 février
de 9h00 à 11h00

MEDITEL

28 Bd Pasteur - 75015 Paris

 
Le partage des données de santé entre acteurs du système de soins est reconnu comme contribuant à l’amélioration de la qualité des soins et à la maîtrise des dépenses, d’où le développement inéluctable de l’e-santé. 
Le décret n°2006-6 précise les modalités du stockage et de la gestion des données de patients dans le cadre de grands programmes publics. Ce n’est qu’en 2011 que les premières entreprises ont pu obtenir l’agrément « hébergeur de données de santé » et les premiers projets de partenariat public-privé commencent à fleurir dans toutes les régions.
Quelles sont les activités encadrées par ce décret ?  Les premiers programmes d’éducation thérapeutique se mettent en place et l’industrie pharmaceutique doit en comprendre les conditions de déploiement.
Ces mesures vont-elles à terme constituer un nouveau référentiel pour l’industrie ?
 
Nous vous attendons nombreux à cette première matinale de l’année et vous rappelons que l’inscription à nos matinales est gratuite pour nos adhérents 2012.

Bien cordialement.

Jean Leveau
Vice-Président AMIPS


Matinale débat

Hébergement des données de santé :

Comment la confidentialité et la sécurité 

impactent-elles les professionnels de santé ?

En quoi l’Industrie est-elle ou va-t-elle être concernée ?

mardi 14 février

de 9h00 à 11h00

MEDITEL

28 Bd Pasteur - 75015 Paris

PROGRAMME
8h30-9h00 

Enregistrement et café d’accueil
9h00-9h05 

Introduction





Anne-Marie Masquelier, AMIPS 
 9h05-9h35

Présentation de l’agrément Hébergeur



        

- Historique, rappel des textes
        

- Cadre, applications
        

- Constitution d’un dossier 





Philippe Biclet, Président du comité agrément  
 
 9h35-10h00       
Un exemple d’application par une société ayant obtenu l’agrément : 



-  Historique de la démarche,


 - Présentation des applications et produits.
 




Fabrice Mambrini, VP relations institutionnelles, CEGEDIM
 
10h00-10h30
 Le rôle du médecin hébergeur par un membre du Collège National des 



Médecins des hébergeurs


- Rappel de ce point clé de la réglementation


- Témoignage
 



Eric Jarousse, Président, CNMH
10h00-11h00   
Questions / débat 

Renseignements et inscriptions : AMIPS-  30 Bd Pasteur – 75015 Paris
Téléphone 01.53.58.14.34   -   07.60.40.14.34 - Fax 09.72.19.26.24 -   email (de préférence) : amips@amips.fr 
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Bulletin d'inscription

Dr /Mr./Mme :  Nom : ……………………..……………….……….Prénom……………………..…………..………….…
Fonction ………………………………………………………………………………………………………………………………
Laboratoire/Société………………………………………………………………………………….…..…………………..……
Adresse Professionnelle……………………………………………………………………………….…………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
Tél :…………………….. Fax :……………………e-mail …………..……………………………………………………..…….
Assistera à la matinale débat  du 14 février 2012        (
Membre AMIPS 


               
  (  GRATUIT  
Non Membre AMIPS 


               
  (  150 € TTC (soit 125,41 €  HT)

Demandeur d’emploi/retraité/étudiant sans activité                      (  15 €   

REGLEMENT : par Chèque joint à l’ordre de l’AMIPS  (     Par CB (  par  virement  (
J’ADHERE A l’AMIPS POUR 2012                                                                      (  500 € TTC
ET BENEFICIE DE L’INSCRIPTION GRATUITE A CETTE MATINALE AINSI QU’A TOUTES LES MATINALES EN 2012

 Compte Société Générale :  30003  03762  00050152530 53               
(Merci de bien faire préciser par le service comptable « réf RA1 » et le nom de la personne inscrite)
règlement par carte bancaire : 

- par téléphone : nous contacter au 01 53 58 14 34 ou 07 60 40 14 34
- par fax et par courrier : numéro de CB ……………………………………………………..



  date d’expiration ……………………………………………………………………………….….



  cryptogramme (3 derniers chiffres au verso de la carte) : ………………………….……

J’autorise l’AMIPS à débiter mon compte de la somme de …………….. €

Signature : ………………………………….

Renseignements et inscriptions : AMIPS – 30 Bd Pasteur – 75015 Paris
Téléphone 01.53.58.14.34   -      Fax 09.72.19.26.24    –

E-mail : amips@amips.fr
NB : ANNULATION : 72H avant la date de la réunion par fax ou par e-mail. Au-delà, les sommes seront dues. 
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